
 

 

 

                                                                        

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À :  
 

 
GRC- RCMP 
Réception des soumissions /Bid Receiving 
À l’attention de : Sopheary Tanh 
Courriel : Sopheary.Tanh@rcmp-grc.gc.ca 

 
 
 
MODIFICATION DE L’INVITATION 
 
 
SOLICITATION AMENDMENT 

Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l’invitation demeurent les mêmes. 
 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms 
and conditions of the Solicitation remain the 
same. 
 
Commentaries : - Comments 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURIT 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
  

Sujet – Title : 
Construction : Bâtiment modulaire 
pour un détachement 

No Modification -  
Amendment No.  

002 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 

202101423 
Date 

17 mai 2021 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 

 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14h 
HAE (heure avancée de l’Est)  
EDT(Eastern Daylight Time) 

On / le : 18 mai 2021 

F.O.B. – F.A.B 
Destination 

GST – TPS 
See herein — Voir aux 
présentes 

Duty – Droit 
See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Adresser toute demande de renseignements  à 
Address Inquiries to – 
Sopheary Tanh –   Sopheary.Tanh@rcmp-grc.gc.ca 

Telephone No. – No. de téléphone 

343-552-9071 
Facsimile No. – No. de télécopieur 

  

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, adresse et 
représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type 
or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 

Signature 

 

 
 

Date 
 



 

 

 

 

MODIFICATION À L’INVITATION À SOUMISSIONNER : 002 
 
La modification 002 à l’invitation à soumissionner a été publiée pour : 
 
(A) Répondre aux questions liées à l’invitation à soumissionner. 

 

 
 

(A) QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
1. Question : Existe-t-il des schémas des modules à construire? 
 
Réponse : Oui, les schémas seront transmis aux soumissionnaires recevables de l’étape 1 lors 
de l’étape 2. 
 
2. Question : Des changements de prix sont-ils permis au cours de la période allant de la 
deuxième à la sixième année pour la construction des modules et, dans l’affirmative, dans 
quelle mesure? 
 
Réponse : Veuillez consulter l’annexe A — Formulaire de soumission et d’acceptation pour 
obtenir des renseignements sur l’établissement des prix. 
 
3. Question : Quels sont les codes de l’énergie et le Code national du bâtiment qui s’appliquent 
pour les cinq unités? Leur conception doit-elle seulement être conforme au Code national du 
bâtiment, sans tenir compte des divers codes provinciaux? 
 
Réponse : Les unités doivent être construites conformément au Code national du bâtiment du 
Canada. Les exigences en matière de rendement seront définies dans le devis et les schémas 
seront transmis aux soumissionnaires recevables de l’étape 1 lors de l’étape 2. 
 
4. Question : Quelle version du Code national de l’énergie s’applique-t-elle à l’appel d’offres? 
 
Réponse : Les exigences en matière de rendement seront définies dans le devis et les schémas 
seront transmis aux soumissionnaires recevables de l’étape 1 lors de l’étape 2. 
 
5. Question : L’appel d’offres porte-t-elle seulement sur une construction à ossature d’acier par 
module, ou pourra-t-on étudier la possibilité d’une construction à ossature de bois par module? 
 
Réponse : Le module sera une construction à ossature d’acier et les exigences en matière de 
rendement seront définies dans le devis et les schémas seront transmis aux soumissionnaires 
recevables de l’étape 1 lors de l’étape 2. 
 



 

 

 

6. Question : Pouvez-vous confirmer si les structures seront en acier ou s’il s’agira de 
constructions en bois traditionnelles? 
 
Réponse : Veuillez consulter la question et la réponse numéro 5 de la présente modification à 
l’invitation à soumissionner. 
 
7. Question : Pouvez-vous confirmer l’emplacement des projets? Se trouvent-ils seulement en 
Colombie-Britannique ou dans l’ensemble du Canada? 
 
Réponse : L’emplacement des commandes n’a pas encore été déterminé et les modules 
pourraient devoir être installés n’importe où au Canada.  
 
8. Question : Avez-vous une date provisoire pour la clôture de l’étape 2? 
 
Réponse : On prévoit distribuer les invitations à l’étape 2 quelques semaines après avoir 
transmis les résultats à l’étape 1 aux soumissionnaires de l’étape 1. La période de soumission 
de l’étape 2 durera au moins 30 jours civils. 
 
9. Question : Pouvez-vous donner un exemple de détachement modulaire achevé? 
 
Réponse : Voir les documents joints sur Achats et ventes pour un exemple de détachement 
modulaire. 
 
 

 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES 


